
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE 

 

         DEL 2022/9 
 

 

DEBAT SUR LES GARANTIES DE LA PROTECTION ACCORDEE AUX AGENTS EN MATIERE DE 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE ET DONNANT MANDAT AU CENTRE DE GESTION 

DE L’OISE 

   

                 Nombres de membres             
    Date de convocation : 10 mars 2022 En exercice :         21 
    Date d’affichage : 10 mars 2022 Présents :             11 
    Séance du : 23 mars 2022 Votants :               12 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE VINGT-TROIS MARS A DIX-HUIT HEURES TRENTE, les membres du Conseil 
syndical du Syndicat mixte du bassin versant de la Brèche, régulièrement convoqués, se sont réunis en 
séance ordinaire, au domaine de Béthencourt, à Bailleval (Oise). 
 
Membres titulaires présents : Messieurs Jean-Guy BRUYER, Patrick DAVENNE, Jean-Jacques 
DEGOUY, Bernard DUBOUIL, Raymond GALLIEGUE, Patrick GUIBON, Olivier FERREIRA, Jean-
Claude PELLERIN, Francis THOMAZON.  
 
Membre suppléant présent : Messieurs Thierry BALLINER, Serge LAMBERT. 
 
Membres titulaires absents : Mesdames Chantal BARBAY, Francine PELTIER (pouvoir à Monsieur 
Jean-Claude PELLERIN), Messieurs Jean-Paul BALTZ, Jean-François CROISILLE, Olivier DE BEULE, 
Frans DESMEDT, Jean-Pierre GOURDOU, Jérémy LAGACHE, Francis MENU, Alexandre OUIZILLE, 
Nicolas TASSEL, Christophe YSSEMBOURG.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
 

 ٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭ 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires notamment 
son article 22 bis ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale notamment ses articles 25-1 et 88-3-I ; 

Vu le Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents ; 

Considérant le support du Centre de Gestion de l’Oise « proposition de débat sur la PSC » ainsi que sa 
notice de présentation « PSC assurance prévoyance et complémentaire santé ». 

 

Après avoir débattu et entendu le Président dans ses explications complémentaires, et après en avoir 
délibéré, le Conseil syndical, à l’unanimité, 



Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche                                            séance du 23 mars 2022 
Débat sur les garanties de la protection accordée aux agents en matière de protection sociale complémentaire et donnant mandat au 
centre de gestion de l’Oise 

 

Prend acte des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire des 
agents territoriaux qui entreront en vigueur en 2025 et 2026, conformément à la notice annexée à la 
présente délibération, 

Donne mandat au CDG 60 pour le lancement de deux appels publics à concurrence visant à 
conclure : 

- Une convention de participation et son contrat collectif d’assurance pour le risque 
prévoyance auprès d’un organisme d’assurance, 

- Une convention de participation et son contrat collectif d’assurance pour le risque santé 
auprès d’un organisme d’assurance. 

Autorise le Président à compléter et transmettre au CDG60 le questionnaire décrivant les 
caractéristiques de la population à assurer, 

Donne tout pouvoir au Président pour l’exécution de cette décision. 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits   
Certifié exécutoire, compte tenu de la réception      
en sous-préfecture.   
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